
Les enseignants : droits et obligations
Les enseignants : droits et obligationsChaque membre de la ommunauté éduative doit avoir un omportement et une onduite irréprohable vis-à-visdes élèves, de ses ollègues, de l'environnement solaire dans lequel il se trouve. Les enseignants béné�ient dedroits liés aux missions qu'ils exerent, mais aussi d'un ertain nombre d'obligations.Introdution
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Chaque membre de la ommunauté éduative doit avoir un omportementet une onduite irréprohable vis-à-vis des élèves, de ses ollègues, de l'en-vironnement solaire dans lequel il se trouve. Les enseignants béné�ientde droits liés aux missions qu'ils exerent, mais aussi d'un ertain nombred'obligations 1.Dans e adre, il est à préiser que haque enseignant relève d'un sta-tut partiulier propre à son orps d'appartenane et �xé par déret : lesprofesseurs agrégés 2, les professeurs erti�és 3, les professeurs d'éduationphysique et sportive 4, les professeurs de lyée professionnel 5.Ces droits et obligations, spéi�ques aux enseignants, sont nombreux et ilonvient d'en faire le point.

les droits des enseignantsLe droit à rémunérationCe droit présente un ertain nombre de aratéristiques. Il a un aratère alimentaire dans la mesure où le traitementest destiné à permettre aux enseignants de subvenir à leurs besoins. Il est pour partie inessible et insaisissable eta un aratère statutaire. Sa �xation proède d'un ate unilatéral et non ontratuel.Il est également impersonnel puisque son montant est fontion du grade 6 et de l'éhelon de l'enseignant et nonde la qualité et de la quantité de travail fourni.En�n il obéit à la règle du servie fait : lorsqu'un enseignant s'abstient d'e�etuer tout ou partie de son servie,ou quand il ne respete pas ses obligations de servie, (des enseignants qui ne transmettent pas les notes deleurs élèves sur les bulletins trimestriels ou qui refusent de partiiper au déroulement des examens, surveillanepar exemple...), l'enseignant n'est pas rémunéré (au prorata de e qu'il n'a pas e�etué). Il est à retenir quel'administration peut pendant une durée de trente ans, obtenir le remboursement des sommes indûment perçues.1. Loi dite loi � Le Pors �, loi 83-634 du 13 juillet 1983.2. Déret n�75-580 du 4 juillet 1972 modi�é.3. Déret n�72-581 du 4 juillet 1972 modi�é4. Déret n�80-627 du 4 août 1980 modi�é.5. Déret n�926-189 du 6 novembre 1992 modi�é.6. Dans le grade des erti�és, par exemple, il existe 11 éhelons ; il existe d'autres grades omme elui des agrégés dans lequel il existe également 11 éhelons.© 2010, rue des éoles 1



Les enseignants : droits et obligationsLe droit syndialIl est garanti aux enseignants 7, et eux qui sont intéressés par et engagement peuvent librement réer desorganisations syndiales, y adhérer et y exerer des mandats. Pour exerer e droit, des failités sont mises enplae : lieux de réunion, a�hage et distribution de douments d'origine syndiale dans les loaux administratifs.En outre, l'exerie du mandat syndial est garanti par l'attribution de déharges de servie, d'autorisationsspéiales d'absenes et de la mise en plae d'un ongé de formation syndiale d'une durée maximum de 12 jours 8.Les déharges peuvent être totales ou partielles. Il est évident que les responsables syndiaux doivent onserverune ertaine retenue dans leurs propos et ne pas méonnaître l'obligation de réserve.Le droit de grèveIl est aquis depuis 1946. C'est l'artile 10 de la loi du 13 juillet 1983 qui préise que les � fontionnaires exerentle droit de grève dans le adre des lois qui le réglemente. �Le droit de grève dans la fontion publique impose un préavis de 5 jours frans, au moins, avant son délenhement,adressé à l'autorité hiérarhique par les organisations syndiales les plus représentatives.Le préavis doit �xer le lieu, la date et l'heure du début ainsi que la durée de la grève envisagée. De plus, pendantla durée du préavis, les parties sont tenues de négoier (les grèves perlantes ou tournantes sont interdites).L'enseignant qui n'e�etue pas son servie, fait l'objet d'une retenue, � le trentième indivisible �, opérée sur sarémunération, ei n'étant pas une santion mais la onséquene du fait qu'il n'a pas travaillé. Cette retenue sursalaire ne onstitue pas, non plus, une santion disiplinaire et l'enseignant n'a pas à être préalablement informéde la déision prise avant qu'elle soit exéutée, il s'agit d'une simple mesure omptable.Il est à rappeler qu'auune limitation légale sur le droit de grève ne onerne le statut des personnels de l'Éduationnationale. Il faut don préiser que les enseignants ne sont pas réquisitionnables, ils ne sont pas personnelsd'autorité, ontrairement aux hefs de bureaux, et hefs d'établissements 9.Les examens, surveillanes, ne sont pas onernés par ette proédure de désignation. Ces tâhes font partie dutravail de l'enseignant 10. Autrement dit le � travail � des grévistes est de faire grève sur la totalité du servie. Ilparaît ependant risqué de saboter les examens en donnant, par exemple, les réponses aux andidats et ei pourdeux raisons : 'est une faute professionnelle qui serait pour le oup répréhensible, et n'importe quel élève pourraitporter plainte pour fraude organisée.Le droit à ongésLes enseignants sont soumis aux dispositions de l'artile 34 de la loi du 11 janvier 1984 modi�ée, portant dispositionsstatutaires appliables à la fontion publique d'État.Ce texte dispose que l'enseignant en ativité a droit plusieurs types de ongés :Les ongés annuelsIls orrespondent au alendrier établi par le ministère de l'Éduation nationale. Les enseignants sont dispensésde leur servie d'enseignement durant les périodes de vaane des lasses prévues au alendrier solaire nationaltriennal, arrêté par le ministre onformément à l'artile L. 521-1 du Code de l'éduation. Celui-i �xe égalementla date de rentrée solaire des enseignants, laquelle préède (d'une journée) elle des élèves. Cette � prérentrée �est le moment où l'emploi du temps est remis à haque professeur. C'est également lors de ette journée que lesultimes mises au point onernant l'organisation des enseignements durant l'année solaire sont réalisées.Le alendrier solaire prévoit en�n que les enseignants appelés à partiiper aux opérations liées aux examensdemeurent en servie jusqu'à la date retenue pour la l�ture de es épreuves.Les ongés de maladieIls sont aordés 11 au vu d'un erti�at médial mais l'administration peut ontr�ler e dernier et demander uneontre expertise. L'enseignant perçoit son plein traitement pendant trois mois, puis il se trouve ensuite trois moisà demi-traitement, et ei haque année.7. Artile 8 de la loi n�83-634 du 13 juillet 1983 modi�ée.8. Loi n�84-16 du 11 janvier 1984, artile 34-7.9. Cirulaire du 13 mai 1967.10. Note de servie du 9 mars 198911. Déret n�84-446 du 14 mars 1986 : régime des ongés de maladie.2 © 2010, rue des éoles



Les enseignants : droits et obligationsEn as d'aident survenu pendant le temps de servie ou pendant le trajet, le temps de ongé n'est pas déduitdu temps total : le traitement est payé à 100 % pendant toute la durée du ongé. C'est l'établissement qui fait ladélaration et s'oupe des démarhes administratives.Le ongé de longue maladieIl est aordé 12 pour les maladies ne �gurant pas sur la liste des a�etions ouvrant droit au ongé longue duréeet le poste n'est pas délaré vaant ; les droits sont de trois années maximum par maladie ave pour haquepathologie, un an à plein traitement, suivi de deux ans à demi-traitement.Le ongé d'aompagnement d'une personne en �n de vieC'est un ongé 13 qui peut être aordé sur demande de l'enseignant quand un asendant, un desendant ou enoreune personne partageant son domiile, fait l'objet de soins palliatifs. Il est d'une durée de trois mois maximum etest non rémunéré.Le droit à la formationla formation des personnels joue un r�le essentiel dans la mise en ÷uvre dans toutes les politiques aadémiques.Quelle que soit l'aadémie, son r�le est inontournable. L'exemple de l'aadémie de Créteil est signi�atif : a-ueillant haque année de très nombreux jeunes enseignants au tout début de leur arrière, les formateurs de etteaadémie assument pleinement leur voation d'� aadémie formatrie �.Est o�ert à l'ensemble des personnels le Plan Aadémique de Formation rihe et ambitieux, permettant à la fois derépondre au mieux aux attentes individuelles et olletives des personnels mais également de préparer les évolutionssouhaitées par l'institution solaire.Ce droit se traduit dans les établissements d'enseignement, par l'aès au Plan Aadémique de Formation (PAF).Des thématiques de tous ordres sont proposées, elles permettent à haun l'optimisation de ses ompétenes.Dans haque aadémie existe un servie de la formation ontinue, auprès de qui les enseignants peuvent trouverà la fois le plan de formation mais aussi les modalités de demande de formation.Quelques exemples 14 :� � l'adaptation et le r�le des élèves handiapés �,� � l'entrée dans le métier �,� � l'éduation physique et sportive des �lles �.Le droit de partiiper aux déisions les onernantLes personnels titulaires élisent leurs représentants aux ommissions administratives paritaires départementales etnationales, pour le premier degré, aadémiques et nationales, pour le seond degré.Ces ommissions omprennent en nombre égal des représentants de l'administration et des représentants dupersonnel. Ces derniers sont élus sur les listes présentées par les organisations syndiales. Les ommissions paritairessont onsultées sur les questions relatives aux mutations et à l'avanement.Le droit à la protetion juridiqueUn enseignant peut être vitime de la violene des usagers du servie publi d'enseignement, mais il peut aussiommettre des fautes dans l'exerie de ses fontions, qui lui valent d'être traduit devant les tribunaux.Le ministère de l'Éduation nationale a toujours manifesté le soui de protéger ses fontionnaires, que eux- isoient poursuivis ou vitimes. Ce système de protetion s'insrit dans la logique du régime juridique de la protetionfontionnelle des fontionnaires qui proède des artiles 11 15, 11 bis et 11 bis A de la loi du 13 juillet 1983. Lesréformes du statut de la fontion publique intervenues en 1983 et 1984 n'ont pas remis en ause l'ensemble dees dispositions protetries.12. Déret n�97-815 du 1er septembre 1997.13. Déret n�86-83 du 17 janvier 1986 modi�é par le déret n�2000-1129 du 20 novembre 2000.14. Plan aadémique de formation, aadémie de Créteil, 2006/2007.15. L'alinéa 1er de l'artile 11 du statut général pose le postulat de la protetion du fontionnaire : � la olletivité publique est tenue de protéger les fontionnairesontre les menaes, violenes, voies de fait, injures et di�amations ou outrages dont ils pourraient être vitimes à l'oasion de leurs fontions et de réparer, leas éhéant, le préjudie qui en est résulté �.© 2010, rue des éoles 3



Les enseignants : droits et obligations
Premier as : l'enseignant est poursuiviLes poursuites pour fautes de servieLa protetion juridique est ouverte aux enseignants ondamnés à indemniser un tiers pour faute de servie,'est-à-dire sans qu'une faute personnelle leur soit imputable.Cette protetion est subordonnée à ertaines onditions : l'intéressé doit d'abord faire l'objet de poursuites devantune juridition ivile ou pénale, et la responsabilité de l'enseignant doit être reherhée pour des faits omportantun lien ave ses fontions et se aratérisant omme un manquement aux obligations de servie. En auun asles faits reprohés doivent onstituer une faute détahable du servie.Le juge onsidère que ette faute ne doit pas proéder d'une intention malveillante et qu'elle n'exède pas parsa gravité, les fautes auxquelles on peut s'attendre de la part de membres de l'enseignement. Il peut s'agir d'unate ou d'une déision inappropriée, d'une maladresse, voire d'une abstention (oubli d'une formalité obligatoire).Les poursuites pour faute personnelleÀ ontrario, la faute personnelle dite � détahable du servie � s'identi�e au moyen de deux ritères alternatifsqui sont, soit une intention malveillante de l'enseignant, soit sa gravité. La première se aratérise, par exemple,par l'utilisation de termes outraniers et di�amatoires d'un professeur à l'égard de l'un de ses élèves, par desvexations in�igées à tel ou tel autre. La seonde se traduit par des ates de violenes physiques autres que euxjusti�és par la légitime défense ou l'assistane à personne en danger.Les poursuites pénalesIl appartient à l'administration elle-même d'appréier si les faits sur lesquels se fondent les poursuites pénales,ont le aratère d'une faute personnelle, sans qu'elle soit tenue d'attendre l'issue des poursuites pour aorderou non sa protetion.Mais ette protetion ne doit pas faire oublier que toutes les règles du droit pénal s'appliquent. Les membresde l'enseignement peuvent être onernés par es mises en ause, alourdies par des ironstanes aggravantesdé�nies dans le Code pénal : elle de � personne ayant autorité �, par exemple.Deuxième as : l'enseignant est vitimeIl existe un ertain nombre d'atteintes faites aux enseignants visées par la loi : menaes, violenes, voies de faitsinjures, di�amations... mais le législateur ne onfère à ette liste auun aratère exhaustif.Le juge s'attahe à fonder sa déision sur les ironstanes partiulières du litige : il appréie les agissementsinriminés et leur aratère d'agression justi�ant la protetion du fontionnaire. La vitime arguera de faitsmettant en ause son omportement, son honneur, sa onsidération voire son intégrité physique. Les agressionspeuvent prendre la forme :� soit d'attaques verbales : les délarations outrageantes du prinipal adjoint d'un ollège à l'égard d'unenseignant à la sortie d'un onseil d'administration,� soit d'attaques érites ontenues dans des rapports internes : un proviseur qui fait état au reteur duomportement � outranier � d'un professeur,� soit d'attaques matérielles portées aux biens de l'enseignant.L'aomplissement de la ondition posée par le législateur suppose un agent visé en raison de sa qualité, deses ativités, ou de son omportement. Les dommages invoqués apparaissent omme la onséquene direte desfontions. La jurisprudene administrative, onstante, onsidère que le droit à la protetion n'opère pas lorsquel'agent subit des attaques à l'oasion d'ativités étrangères au servie. Il ne su�t pas que les agressions partenten diretion du fontionnaire au moment où il exere : elles-i doivent trouver leur origine dans les fontionselles-mêmes et se révéler diretement imputable à leur exerie.Quelles sont les modalités de ette protetion ?Elles omportent une gamme d'ations allant du soutien moral et matériel apporté par l'administration, à laréinsertion soiale et professionnelle du professeur. La position du Conseil d'État est laire à e propos : il appartientà l'autorité déisionnelle de retenir � ... ompte tenu des ironstanes de haque espèe les modalités appropriéesà l'objetif de protetion... �L'obligation légale de l'administration est onditionnée par la nature de la faute : la faute de servie entraînenéessairement une protetion, la faute personnelle peut justi�er un refus.Quand il s'agit d'une faute personnelle la déision peut s'avérer di�ile et la protetion ne saurait être aordée4 © 2010, rue des éoles



Les enseignants : droits et obligationspour des faits avérés (a�aires de violenes volontaires 16, par exemple). En réalité tout dépend du ontexte et deséléments portés à la onnaissane de l'administration.Conrètement, un avoat est désigné et hargé de défendre l'enseignant au ours de la proédure, puis le aséhéant devant la juridition répressive. C'est l'État qui prend en harge l'intégralité des frais de justie. Laondamnation éventuelle à une peine pénale, notamment d'amende, ne peut, par ontre qu'être supportée que parl'enseignant. Ce dernier étant � en tout état de ause omme tout itoyen, soumis au prinipe de l'égalité devantla loi pénale 17. �L'enseignant, vitime, doit solliiter la protetion juridique auprès de l'autorité hiérarhique. Cette demande s'a�heomme une étape essentielle dans la proédure : elle manifeste la volonté de l'agent d'obtenir le soutien del'institution mais elle permet également l'information de l'autorité hargée d'y donner suite, après étude du dossier.Le hef d'établissement, à quel que niveau que e soit, doit être en mesure d'informer l'enseignant agressé, de sondroit à la protetion au as où il le méonnaîtrait. Mais l'issue dépend surtout de la volonté de la vitime de voirles faits punis et du dépassement de la rainte d'attirer défavorablement l'attention.En outre les enseignants sont souvent a�liés à une assurane professionnelle qui fournit une assistane juridiqueéquivalente à elle aordée au titre de la position statutaire de l'agent (la Fédération des Autonomes de Solidaritéest une assurane à laquelle de nombreux enseignants adhérents).La demande de protetion et les éléments de fait l'aompagnant permettent à l'autorité déisionnelle d'en appréierle bien fondé.En as de préjudie orporel, les dispositions statutaires prévoient une ouverture spéi�que ensée orrespondreà l'intégralité du dommage. C'est la législation sur les aidents de servie qui s'applique ii, elle ouvre l'intégralitédes préjudies subis à l'exeption de eux présentant un aratère moral. Le juge administratif impose ependantque le préjudie moral soit indemnisé alors qu'il n'est pas pris en ompte par la législation sur les aidents deservie.En as de dommage matériel, né d'une dégradation volontaire des biens de l'enseignant, la protetion jouera sielui-i établit l'existene d'un lien entre les atteintes et l'exerie de ses fontions. Jusqu'à une période réente esdommages ne donnaient lieu qu'à l'intervention des assuranes personnelles des agents, la protetion fontionnelles'appliquant rarement.Pour faire fae à e phénomène des onventions ont été passées entre l'État et les prinipaux assureurs despersonnels.Autant lorsqu'il est poursuivi que lorsqu'il est vitime, le fontionnaire béné�ie ès qualités d'un ertain nombrede moyens de protetion dont la mise en ÷uvre est soumise à des règles mais qui est réellement e�ae pour lesenseignants en di�ulté.En�n les enseignants disposent de garanties qui, outre la liberté d'opinion, sont les suivantes : auune distintion,direte ou indirete ne peut être faite entre eux, en raison de leurs opinions politiques, syndiales, philosophiquesou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur patronyme, de leur appartenaneou non-appartenane vraie ou supposée à une ethnie ou une rae.Les obligations des enseignantsLes enseignants partiipent au servie publi d'enseignement, qui s'attahe à transmettre les valeurs de la Ré-publique, notamment l'idéal laï qui exlut toute disrimination de sexe, de ulture, ou de religion. Quelles quesoient es obligations, elles sont fondamentalement insrites dans l'esprit de eux qui exerent dans l'enseignementprimaire et seondaire.L'obligation d'obéissane hiérarhiqueL'obligation d'obéissane hiérarhique 18 : en e�et, l'enseignant doit toujours se onformer aux instrutions de sonsupérieur hiérarhique, sauf dans le as où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à ompromettregravement un intérêt publi.16. A�aire K. 2001 : un professeur avait volontairement � agressé � un élève de sixième (atteintes au torse).17. Note de servie n�86-230 du 28 juillet 1986.18. Art. 28 loi du 13 juillet 1983.© 2010, rue des éoles 5



Les enseignants : droits et obligationsAutrement dit, le refus d'obéissane est onsidéré omme une faute professionnelle. Cette obligation imposeégalement de se soumettre au ontr�le hiérarhique de l'autorité supérieure ompétente et de faire preuve deloyauté dans l'exerie de ses fontions. Par suite l'enseignant se doit de respeter les lois et règlements de toutenature.L'obligation d'exerer ses fontionsLa première de es obligations est bien sûr d'exerer son enseignement onformément aux horaires de serviedé�nis pour haque orps d'enseignants.Ceux-i ont fait l'objet en 2007 d'une modi�ation ; en e�et les dérets de 1950 ne orrespondaient plus aux réalitésde l'enseignement d'aujourd'hui. Depuis le 25 mai 1950, date de publiation des trois dérets qui régissaientles obligations de servie des enseignants du seond degré, de profondes modi�ations sont intervenues dansl'organisation de la solarité et des études de l'enseignement seondaire. Ainsi, les nouveaux textes publiés le13 février 2007 atualisent es dispositions en les adaptant aux néessités ontemporaines de l'enseignement.Les professeurs doivent e�etuer les tâhes qui leur sont on�ées : � tout fontionnaire, quel que soit son rangdans la hiérarhie, est responsable de l'exéution des tâhes qui lui sont on�ées 19. �À titre omplémentaire, les enseignants sont également tenus, outre la préparation de leurs ours, d'apporter uneaide au travail personnel des élèves, d'en assurer le suivi, de proéder à leur évaluation et de les onseiller dans lehoix de leur projet d'orientation, en ollaboration ave les personnels d'éduation et d'orientation 20.Le fait, pour un professeur, de ne pas aomplir l'intégralité de son servie d'enseignement ou de ne pas satisfaireà l'ensemble des obligations omplémentaires qui s'y rattahent, est onstitutif d'un manquement à l'exigene duservie fait, qui justi�e un abattement proportionnel de la rémunération de l'intéressé.La retenue �nanière peut porter, selon les as, sur le traitement proprement dit ou sur l'indemnité rétribuant lesprestations pour lesquelles la défaillane est onstatée (indemnité de suivi et d'orientation, de professeur prinipal,d'examen).Est ainsi légitime la minoration de traitement de deux jours in�igée à un maître auxiliaire n'ayant assuré qu'unepartie des heures de surveillane d'examen pour lesquelles il avait été onvoqué. De même, est légale, la retenueopérée sur l'indemnité de professeur prinipal versée à des enseignants qui, assurant es fontions, n'ont pastransmis au proviseur les bulletins solaires des élèves, alors que es douments sont un élément essentiel del'évaluation de es derniers, laquelle onstitue l'une des missions des équipes pédagogiques (art. 32 du déret du30 août 1985)En revanhe, les heures d'enseignement dispensées au-delà du quota réglementaire ouvrent droit à rémunération.L'enseignant doit ouper l'emploi auquel il est nommé et a�eté. Le refus de rejoindre son poste peut êtreonstitutif d'une faute disiplinaire, voir plus grave, d'un abandon de poste. Il exere ses fontions d'une façonpersonnelle : les délégations sont très stritement enadrées par les textes.Il doit également e�etuer son servie de façon ontinue (obligation de pontualité et d'assiduité) mais aussiles ativités autres que l'enseignement, dé�nies par les textes réglementaires ou les instrutions du ministère del'Éduation nationale :� donner des notes et appréiations,� partiiper aux jurys d'examens et de onours,� partiiper aux onseils de lasse (seond degré),� partiiper aux réunions parents-professeurs,� partiiper aux ations de formation.Il s'agit également d'aomplir de façon satisfaisante l'obligation de surveillane de prudene et de vigilanependant les sorties et les voyages olletifs, lors de la pratique d'ativités physiques sportives solaires. Il doit êtreégalement attentif à la séurité des loaux, en partiulier des équipements dans les ateliers et dans les gymnases.Dans ette logique, �gure l'obligation de l'exerie exlusif de sa fontion 21. Le prinipe de base est l'interditiondu umul de deux emplois publis et omme tout prinipe il implique des exeptions.19. Ibid.20. art. L. 912-1 du Code de l'éduation21. Art. 25 loi du 13 juillet 19836 © 2010, rue des éoles



Les enseignants : droits et obligationsEn as de umul d'une ativité publique et d'une ativité privée lurative, il en existe trois :� la prodution d'÷uvres sienti�ques, littéraires ou artistiques,� les expertises ou les onsultations à ondition qu'elles soient diligentées ni ontre l'État, ni ontre les olletivitéspubliques,� l'exerie de ertaines ativités libérales qui déoulent de la nature des fontions de l'enseignant.Pour le umul de deux ativités publiques, dont l'une est prinipale et l'autre seondaire :l'enseignant peut obtenir des dérogations si les deux administrations sont favorables à l'ativité. D'autres para-mètres sont pris en ompte omme : la durée néessairement limitée du umul, l'absene de préjudie ausé parl'ativité seondaire à l'ativité prinipale, l'ensemble des rémunérations publiques perçues par l'enseignant ne peutexéder par année ivile, 200 % de son traitement prinipal net.Si es règles sont violées, le fontionnaire peut être amené à reverser ses gains à l'administration et peut fairel'objet de santions disiplinaires ou pénales.Rappelons qu'en toute hypothèse, l'autorisation de umul ne peut être aordée qu'aux agents assurant l'intégralitéde leurs obligations de servie.L'obligation de neutralité
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Une autre obligation sérieuse pour les enseignants est l'obligation de neu-tralité : dans leurs enseignements, les professeurs du primaire et du seon-daire publi sont tenus au respet de ette règle qui s'impose à tous.Le prinipe de laïité s'applique également à tous les agents du serviepubli d'enseignement publi et fait obstale à e qu'ils manifestent leursroyanes religieuses dans le adre de leurs enseignements. Dans un avisdu Conseil d'État du 3 mai 2000, � le fait pour un agent du servie del'enseignement publi de manifester dans l'exerie de ses fontions sesroyanes religieuses, notamment en portant un signe destiné à marquerson appartenane à une religion, onstitue un manquement à ses obliga-tions. �Toutefois ompte tenu de la maturité des lyéens de terminale, parexemple, et de la néessité partiulière de ertains ours, ette règle doitêtre interprétée de manière extrêmement large et ne peut onduire en au-un as à restreindre la valeur sienti�que et l'originalité des enseignementsdispensés.Elle se réduit en dernière analyse à une obligation d'objetivité et de mesuredans l'expression des idées. Elle ne peut s'opposer qu'à l'expression d'unepensée qui esserait d'être un enseignement objetif et qui deviendraitpurement et simplement une � persuasion trop poussée �...En e qui onerne les publiations et interviews qu'ils peuvent être amenés à faire ès qualités, les membresde l'enseignement sont soumis aux règles législatives et réglementaires habituelles. Il résulte ependant de lajurisprudene du Conseil d'État, que dans l'exerie de sa liberté d'opinion et à plus forte raison lorsqu'il publie,un enseignant doit faire preuve d'une ertaine réserve à l'égard notamment des institutions éduatives.La neutralité est le devoir, pour elui qui est amené à manifester publiquement son opinion, de mesurer ses motset la forme dans laquelle il les exprime. Un enseignant ne peut se livrer à des attaques ou à des insultes ontrele ministère de l'Éduation nationale, ou ontre ses ollègues en publi ou dans la presse. La méonnaissane dee devoir de réserve peut donner lieu, sous le ontr�le du juge administratif, à des santions disiplinaires dont lagravité peut varier selon l'importane de la faute professionnelle retenue à l'enontre de l'intéressé.Cette obligation de réserve est pour l'essentiel une réation jurisprudentielle, préisée au as par as, en tenantompte du rang du fontionnaire dans la hiérarhie et de la nature de ses fontions.© 2010, rue des éoles 7



Les enseignants : droits et obligationsL'obligation de disrétion professionnelleTout enseignant est soumis à ette obligation 22 : nul ne peut faire état de douments � internes � onernantl'établissement dans lequel il exere. Un enseignant peut se prêter à une interview sur une question générale maispas sur le fontionnement administratif de l'établissement où il enseigne. Cette disrétion porte sur toutes lesinformations dont il a onnaissane dans le adre de ses fontions. La méonnaissane de ette obligation exposel'enseignant à des santions disiplinaires.L'obligation de signalementTout enseignant qui dans le adre de ses fontions aquiert la onnaissane d'un rime ou d'un délit doit en avisersans délai le proureur de la République. Cela a été notamment rappelé de façon extrêmement préise dans lairulaire onernant les violenes sexuelles 23.Nous avons plusieurs fois abordé la possibilité pour les enseignants d'être exposés à des santions disiplinaires.En e�et quand les obligations i-dessus exposées ne sont pas respetées, un ertain nombre de règles disiplinairess'appliquent.Les santions des obligations des fontionnairesLes proédures disiplinairesOutre le régime partiulier onernant les libertés publiques (opinion, expression, groupement et grève), les ensei-gnants sont soumis à des obligations disiplinaires propres à la fontion publique.Toute faute ommise par un membre de l'enseignement dans l'exerie où à l'oasion de ses fontions l'exposeà une santion (disiplinaire), sans préjuger le as éhéant des peines prévues par la loi pénale. La répressiondisiplinaire se traduit par le pouvoir appartenant aux supérieurs hiérarhiques d'imposer des santions aux agentslorsque eux-i ont ommis des fautes dans l'exerie de leurs fontions 24.D'une manière générale, il y a faute disiplinaire haque fois que le omportement d'un enseignant entrave le bonfontionnement du servie ou porte atteinte à la onsidération du servie, ii du servie publi d'éduation. Larépression disiplinaire est liée à la fontion, à la fois, en e qui onerne la nature du motif qui la provoque etla nature de la santion. Elle est don distinte de la santion pénale et des déisions juriditionnelles en général.Celles-i peuvent oïnider mais en auun as se onfondre.Dans tous les as les déisions sont prises en réunion du onseil de disipline. L'artile 30 de la loi de 1983 permetà l'autorité administrative de suspendre le fontionnaire en as de faute grave, dans la perspetive de l'engagementd'une proédure disiplinaire à son enontre dans un délai de quatre mois. La suspension n'est pas une santionet n'a pas à être motivée dans l'arrêté même. Elle est prise dans l'intérêt du servie, plus rarement dans elui del'agent qui, dès lors, ne doit plus se rendre sur son lieu de travail. L'enseignant suspendu onserve, pendant lesquatre mois, son traitement.Autorité disiplinaire et juridition pénale ne sont pas liées par leurs déisions respetives. Cei est valable mêmepour les déisions pénales prononçant la relaxe au béné�e du doute. La santion disiplinaire n'est pas un atejuriditionnel, elle n'est pas un jugement. Elle reste un ate administratif mais elle oupe une plae partiulièredu fait de son objet partiulier : punir une faute.Une fois établie l'existene de ette faute, la proédure est mise en ÷uvre. Elle va d'une part, néessiter uneinformation de l'enseignant mis en ause, mais aussi l'établissement d'un ertain nombre de pièes (onstitutiondu dossier) dans la mesure où elle ne peut être engagée que sur des faits matériellement établis et reonnus.L'enseignant doit pouvoir être informé sur son dossier qui doit lui être ommuniqué dans un délai su�sant avantla santion et il a la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son hoix.C'est l'administration qui supporte la harge de la preuve et les pièes ontenant des présomptions sérieuses doiventse trouver dans le dossier : il peut s'agir d'un rapport du hef d'établissement devant ontenir des faits préis,22. Art. 26 de la loi du 13 juillet 1983.23. Cirulaire n�97-175 du 26 août 1997, B.O Hors-série n�5 du 4 septembre 1997.24. Artiles 29 et 30 du Titre I de la fontion publique8 © 2010, rue des éoles



Les enseignants : droits et obligationsironstaniés et véri�és. Il peut s'agir également d'aveux érits, de témoignages, de jugements des tribunaux oude tous autres éléments de nature à établir la réalité des faits reprohés. En outre une enquête peut être e�etuée,à l'initiative de l'administration ou du onseil de disipline.Les enseignants relèvent de la setion disiplinaire de l'établissement où les faits donnant lieu à des poursuites ontété ommis. Dans le as où les faits n'ont pas été ommis dans l'établissement d'origine, la setion disiplinaireompétente est elle de l'établissement dans lequel l'enseignant est a�eté. Les poursuites sont engagées devantla setion disiplinaire par le direteur de l'établissement. En as de défaillane, 'est le reteur d'aadémie quipeut engager ette proédure, après avoir saisi l'autorité ompétente. La setion disiplinaire est avertie par unelettre adressée au président, doument qui mentionne, le nom l'adresse et la qualité des personnes faisant l'objetde poursuites et e qui leur est reprohé.La déision rendue est prononée en séane publique 25. Elle doit être motivée et la santion ne prend e�et qu'àompter du jour de sa noti�ation. Elle est signi�ée par le président du onseil de disipline à la personne ontrelaquelle les poursuites ont été intentées, ou direteur de l'établissement onerné, au reteur d'aadémie. Lanoti�ation doit mentionner les voies de reours et les délais selon lesquels la déision peut être ontestée.Les santionsLa santion doit être proportionnée à la faute ommise. Elle est prononée à l'égard de l'enseignant et insrite audossier de l'intéressé (le blâme est e�aé automatiquement au bout de trois ans si auune autre santion n'estintervenue pendant ette période). Les santions disiplinaires appliables aux enseignants de l'enseignement publisont réparties en 4 groupes :� premier groupe : l'avertissement, le blâme,� deuxième groupe : la radiation du tableau d'avanement, l'abaissement d'éhelon, l'exlusion temporaire(maximum, quinze jours), le déplaement d'o�e.� troisième groupe : la rétrogradation, l'exlusion temporaire pour une durée de 6 mois à 2 ans,� quatrième groupe : mise à la retraite d'o�e ou révoation.Lorsque la santion prononée est la révoation ou l'interdition dé�nitive d'exerer des fontions d'enseignement,il en est fait mention au Bulletin o�iel du ministère de l'Éduation nationale. Cette mention préise l'identité del'intéressé et les motifs de la santion.Les voies de reoursUn enseignant qui s'estime frappé d'une santion disiplinaire abusive peut présenter un reours. Il peut être formédevant le Conseil National de l'Enseignement Supérieur et de la Reherhe, statuant alors en matière disiplinaire.L'appel est formé dans un délai de deux mois à ompter de la noti�ation de la déision et il est adressé auprésident de la setion disiplinaire qui transmet immédiatement l'ensemble du dossier au serétariat du ConseilNational de l'Enseignement Supérieur. L'appel est suspensif sauf si la setion disiplinaire a déidé que sa déisionserait immédiatement exéutoire. L'autorité saisie peut maintenir la santion, l'atténuer ou la retirer.ConlusionLes droits et obligations des enseignants onstituent, nous l'avons onstaté, un vaste sujet. Ils font partie de laulture éduative générale et sont fortement anrés dans l'esprit de tous les enseignants. C'est une des raisons pourlesquelles, les modi�ations apportées en 2007 aux trois dérets du 25 mai 1950 ne sont pas passées inaperçues(préisant les obligations réglementaires de servie pour les enseignants du seond degré).Dossier réalisé par Frédérique Thomas-Bion, professeur agrégée, doteur en STAPS, Université Blaise-Pasal,Clermont-Ferrand II.25. J.O numéro 30 du 4 février 2001© 2010, rue des éoles 9


